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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 26.638 du 29 avril 2009
dans l’affaire X / III

En cause : X

Domicile élu : X

contre :

l’Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de Migration et d’Asile.

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 février 2009 par X, qui se déclare de nationalité sénégalaise et
qui demande la suspension et l’annulation « de la décision d’irrecevabilité de la demande
d’autorisation de séjour en application de l’article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 (…)
prise à son encontre (…) en date du 6 janvier 2009 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après
« la loi ».

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 mars 2009 convoquant les parties à comparaître le 24 avril 2009.

Entendu, en son rapport, Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me M. SANGWA, avocate, qui comparaît pour la partie
requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRÊT SUIVANT :

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause

1.1. La requérante est arrivée sur le territoire du Royaume le 8 septembre 2008 sous le
couvert de son passeport national revêtu d’un visa valable.

1.2. Par un courrier daté du 6 décembre 2008, la requérante a introduit une demande
d’autorisation de séjour de plus de trois mois fondée sur l’article 9 ter de la loi.
En date du 6 janvier 2009, la partie défenderesse a pris à son égard une décision
d’irrecevabilité de cette demande.
Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est assortie d’un ordre de quitter le territoire et
est motivée comme suit :

« MOTIFS :

> Que la requête n’a pas été introduite de manière valable, notamment par courrier
recommandé directement à l’Office des étrangers. (AR du 17 mai 2007 article 7, §2, alinéa
premier).
Que nos services ne peuvent par conséquent donner suite à ce courrier.
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En effet, selon l’Arrêté royal du 17 mai 2007, article 7 § 1, fixant les modalités d’exécution de
la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande d’autorisation de séjour
doit être introduite par lettre recommandée directement à l’Office des Etrangers.

Par conséquent, une demande faxée n’est pas assimilable à un envoi recommandé ou à un
envoi recommandé Prior. ».

2. Examen du recours

La requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 9ter (sic) de la loi du 15
décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des
étrangers, de l’article 7, § 2, alinéa premier de l’AR du 17 mai 2007 et des articles 1 à 5 de la
loi du 21 (sic) juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et du
défaut de motivation, de la violation des formes substantielles et du devoir de minutie, et de
la foi due aux actes ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation ».

La requérante fait valoir que « dans la décision attaquée, le délégué du Ministre de la
Politique de Migration et d’Asile a manqué à son obligation de motivation formelle [et] que le
pouvoir d’appréciation de l’administration doit s’exercer de manière raisonnable et
proportionnée ».

Elle rappelle qu’une décision doit reposer sur des motifs existants et exacts en droit et en fait
et estime que la motivation de la décision entreprise n’est pas en adéquation avec les faits.
Elle relève en effet que la partie défenderesse « n’a pas complètement examiné les
éléments du dossier, ou à tout le moins, qu’elle a donné aux éléments du dossier
administratif une interprétation erronée de sorte à (sic) justifier sa décision, violant par là, la
foi due aux actes ».

Elle soutient que sa requête a été introduite tant par courrier recommandé que par fax et que
cela a été indiqué dans sa requête. Elle estime par conséquent que la partie défenderesse
ne pouvait se contenter de prendre cette décision « sans avoir égard à vérifier si
effectivement [sa] requête avait été envoyée par courrier recommandé ».

Elle en conclut que la partie défenderesse « n’a ni complètement examiné les éléments du
dossier, ni effectivement répondu aux moyens qui étaient présentés ni statuer (sic) sur les
points qui font l’objet de la demande ».

3. Discussion

3.1. Le Conseil rappelle que l’article 7, §1er, de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des
modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980
sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers dispose que
« La demande d’autorisation de séjour, visée à l’article 9ter, §1, de la loi, doit être introduite
par lettre recommandée adressée au délégué du ministre (…) » et que le paragraphe 2 du
même article précise que « Sous réserve des dispositions prévues à l’article 9ter, § 3, de la
loi, le délégué du ministre déclare la demande irrecevable lorsque les documents et les
renseignements visés au § 1er ne sont pas transmis ou sont transmis partiellement
seulement lors de la demande introductive, ou si cette demande n’a pas été introduite par
recommandé (…) ».

En l’espèce, le Conseil observe que le dossier administratif comporte une copie de la
demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9 ter de la loi envoyée par la
requérante par télécopie en date du 6 décembre 2008 à 21 heures 20 mais qu’aucune trace
ne figure quant à l’envoi de cette demande par recommandé.

En termes de requête, le Conseil constate que la requérante se borne à affirmer que sa
requête a été introduite tant par courrier recommandé que par fax et à annexer à son
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recours, un récépissé de dépôt d’un envoi recommandé national et « un numéro du ticket de
caisse » sans nulle autre précision ou explication quant à la façon dont ces éléments
devraient être pris en compte dans le cadre de sa requête.

A l’examen de ce récépissé, le Conseil relève d’une part, que la date figurant sur celui-ci est
partiellement illisible et d’autre part, qu’il ne permet nullement de déterminer la teneur de
l’envoi et dès lors, de prouver qu’il s’agit effectivement de l’envoi de la demande
d’autorisation de séjour précitée. Qui plus est, il ne permet pas davantage de prouver sa
réception par son destinataire, la requérante ayant pris le risque d’utiliser la voie de l’envoi
par recommandé simple et non celle de l’envoi par recommandé avec accusé de réception.

Il appert dès lors, au regard de ce qui précède, que la requérante n’a pas établi avoir
introduit sa demande d’autorisation de séjour par recommandé conformément à l’article 7, §
1er de l’arrêté royal précité en manière telle que la partie défenderesse a pu considérer que
« la requête n’a pas été introduite de manière valable » et conclure qu’elle ne pouvait « par
conséquent donner suite à ce courrier ».

Enfin, contrairement à ce que la requérante soutient en termes de requête, sa demande
ayant été déclarée irrecevable pour le motif précité, il n’incombait pas à la partie
défenderesse d’examiner plus avant les éléments du dossier, ni de répondre aux moyens qui
y étaient présentés.

3.2. Partant, le moyen n’est pas fondé.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être
accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la
procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer
sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête en annulation et en suspension est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt-neuf avril deux
mille neuf par :

Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers,

Mme M. MAQUEST, greffier assumé.

Le Greffier, Le Président,

M. MAQUEST. V. DELAHAUT.


